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RETRAITES COMPLEMENTAIRES

La délégation de l'UPA dans la négociation sur les retraites complémentaires, a émis un avis positif sur le texte qui ressort de la négociation.

Cet accord du 13 novembre permettra de respecter le calendrier de mise en œuvre de la réforme du régime de base, en particulier en ce qui concerne la prise en compte des carrières longues qui intéressent directement les chefs d'entreprise et les salariés de l'artisanat.

En programmant l'intégration de l'AGFF dans les régimes ARRCO et AGIRC, il tire les conséquences de l'allongement de la durée de cotisation tout en donnant des assurances aux retraités actuels et aux futurs retraités dont le pouvoir d'achat sera garanti.

En outre, l'accord confirme l'attachement des partenaires sociaux à la retraite par répartition, principe auquel l'UPA est particulièrement attachée.

Pour toutes ces raisons, l'UPA émet un avis à priori favorable sur cet accord, sous réserve de l'avis définitif de son Conseil National le 19 novembre prochain.







